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,Au cours de l'été dernier le-Guide a 'adressé laIettre suivanteau~ principauxcriff~lI~set ~oP'l~i>si~êùr~: « Le~
Amé~icains, poursuivant leur campagne d'assainissemeI]t moral, viennent de s'att!lqù~ràl'l Müsiqtiè;· J:l~'xeulent
proscrire non seulement le Jazz que Mrs vanWinckle, chef dé la police féminine, considère comme une,(i'musique'
indécente et de gens fous» mais toute la Musiql.le sans paroles que M. Hart, autre personnalité policière, déclare
« dangereusement troublante ". Il ne faut pas, croyons-nous, laisser,passer'çes ~Ilégations fantaisistes: nos parle
mentaires ne manqueraient pas d'en tirer argument pour opposer une fin 'dé non-recevoir aux revendications des
musiciens, notaminent à celles que lé Comité d'Etude et d'Action pouda défense de la Musique sefforcecle faire
aboutir. Une mise au point est' nécessaire'. Les différeiits, aspects .de la question pourraient être les suivants: ta
musique en soi a-t-elle un 'caractère de moralité ou d'immoralité? Les .effets immoraux de la musique - s'il en
existe - nè sont-ils pas dans l'impression et; par conséquent, èxtrêmement subjectifs? Ne fait-on pas confusiQll
entre la musique elle-même et les différentseléments littéraires, plastiques ou autres qu'on lui adjoint? La Musique
n'est-elle pas, - certaines réserves faites peut-être - un facteur de perfèctionnement moral de l'individu et de la
société? i, , • '

Le Guid~ a reçu une cinquantaine de réponse~. Par ailleurs, signalons un important atticle de notre é'minent
confrère E. V ~i1ermoz dans « Candide» (1 er octobre) et un amusant écho de Willy, toujours spirituel, dans « L'Ere
Nouyelle '! (5 octobre).

« Si pour tel auditeur la musique est une
cause d'émotions profondes et variées, alors
que ,ponr tel autre, elle n'est que lettre morte,
ou bruit désagréable, ses eifets sont donc d'or·
dre subjectif, et elle ne peut, en elle-même, être
immorale, il faut l'intervention d'autres fac
teurs pour justifier Ira proscription.

« Quant au jazz (et les productions qui J'ali
mentent) line peut être' questi9n, à mon. avis,
de le retrancher de la musique, puisqu'il n'en
fait pas partie; mais, il est regrettable et at
tristant de voir certains compositeurs qui s'in
titulent d'avan,t·garde, se jeter à corps perdu
sur cette pâture exotique san~ Intérêt, avec
l'espoir d'y'trouver les idées ,ulleur manqnent 1

Ce qu'il faudrait réformer, c est le goat., public et son snobisme ridicule, de là viene- tout
le mal. ~ééduquons le pauvre public égaré et
laissons le jazz au dancing et la musique aux
musjcie[\~ 1 » '

Jeanne BA~BILLION .. ;...

« La musique, elle·même, ne saurait être
intmorale:- Seuls, peuvent être' dits immoraux,
les textes ou 'les éIémlmts plastiques suscepti
bles de l'accompagner et ..• les auteurs et inter·

prètes, qui, sciemment, faussent le goût du pu-IIlic.' , ,
« En revanche,' il y a de la musique mll!I'

vaise, insipide et malsaine, qui, ave,c ou Sians
jazz"se ,véhicule: plus,. facileme!1t que J'autre et
e$t âisément assimilée par la masse non édu.
quée,Qr, la ,boune, musique peu.t parfaUemeut
devenir- un facteur de perfeç.tionnemeIlt" Illoral
de l'individu et de la soci~té. Pourcel'a,; i1itro
duisons là àl'~cole, ~ettons lès concerts,thé&
tres, maniitlst"tions artistiques àla portée du

~rand péblic, propageoU!sla, 'musique ,:saine,par'fous les înoyens(la ).'.S.F.précisément; en est
un, puissant) et faisons !Ine guerrellànsinçrc,
aux fauteurs, quels qu'ils -,soieJi,H '" ,

(A suivre.) ,

« Vos inquiétudes, en ce qui concerne la cam
pagn,e contre la «musique immorale» ne me
paraissent, pas justifiées. Les parlementaires ne
pourront jamais faire moins pour la musiquo
qn'il~ u'ont fait jusqu'à ce jour. Je souhaite,
an contraire, vivement voir ranger la musique
au nombre des plaisirs immoraux, indécents et
troublants.

« Le j~'nr où l'audition d'une Sonate sera de
venue une volupté dangereuse et perverse il y
aura, fonle anx concerts et les compositeurs de
musique pourront espérer gagner leur vie èt oc·
cuper dans notre scciété une situation aussi h9:
norable et respectée que celle des tenanciers de
mais~ns de jeu. »

A; HONE~GE~.
« l' Ce que disent et ce què pensent les

Am~ricains au point de' vue musICal n'a aucune
importance; j'écris cela non pas par dédain
vis·à·vis' d'1111 peuple neuL dont les efforts vers
la compréhension de notre art sont méritoires,
mais parce que si nous subissions ninfluence
américaine, les rôles seraient renversés •.• et ,~e
serait un gâchis de plus dans le gâchis géné·
rai. '

« 2' Oscar Wilde disait: il n'y a IJlts de 'lit
térature morale et immor'ale,lI y il de la bonne
et de laJÛauvaise Iittératnre; ne pourrait·on
pas en dire ,auta!It de la musique, bien qu'lI
soit difficile de déterminer exactement où s'ar·
rête la bonne musique et où commence la mau,
vaise? D'ailleurs, cette co'nfusion de l'art et de
la morale est:, propre aux Anglo,Saxoils, ,,~U~
nous, Latins, la morale' est ,une chose et l'art
en est une autre. Je soû\tahè que ,"rious ne
chaugions pas cette manière de voir.» "

, , - 'JeanDE~I!.
« il me paraît inutile dç vllus parIëtdes at,

taalles)méricaines contre la'Jnusique'sans. pa
roles;•• ,La, Jnllsique est au~d,es'~us4e'<}es fan'
tàisles stupides •.. et n'a Tien à craindre.'

(,Les attaques àméricaitfescontre. nos Jinan.
,ces sont pIns dall~erellseg 1••• », , '

, '~aiéel,Samue\ ~OUSSEAU.


